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Nouvelles ouvertures commerciales 
en Champagne-Ardenne et en Lorraine 

 

 
Les ouvertures commerciales du réseau régional à très haut débit par fibre optique Losange, porté par 
la Région Grand Est sur le territoire des 7 départements partenaires (Ardennes, Aube, Marne, Haute-
Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse et Vosges) se poursuivent tout au long du 1er trimestre 2023. 

Les chantiers du déploiement industriel de la fibre se sont achevés fin de l’année 2022, mais en 
application du délai règlementaire fixé par l’Autorité de Régulation des Communications Electroniques 
et des Postes (ARCEP), l’ouverture commerciale ne peut intervenir que 3 mois après cet achèvement. 

La Région Grand Est et Losange assurent des réunions publiques d’information ainsi que des 
permanences du camion de la fibre. Toutefois, ces évènements ne coïncident pas nécessairement avec 
la date de mise en service de la fibre dans chaque commune. Aussi, une fiche explicative (Cf. page 4) à 
l’attention des habitants et des entreprises, est diffusée avec l’appui des communes et des 
intercommunalités concernées selon leurs canaux habituels pour préciser l’arrivée de la fibre. 

Les habitants et entreprises pourront souscrire un abonnement très haut débit, auprès de 
l’opérateur(1) de leur choix, présent sur le réseau Losange, après avoir vérifié leur éligibilité sur le lien 
https://www.losange-fibre.fr/eligibilite. Aucun opérateur n’a de monopole et le raccordement de 
chaque logement/entreprise est gratuit, pris en charge dans le cadre du projet Losange (sauf travaux 
particuliers dans la propriété de l’abonné ou au droit du terrain). Aucune installation ou mise en service 
ne peut intervenir avant la date d’ouverture technique du réseau (Cf. page 4). 
(1) Le réseau régional public Losange est ouvert à tous les opérateurs internet qui le souhaitent (détails sur 
https://www.losange-fibre.fr/la-fibre/les-operateurs/) ; ces opérateurs commerciaux décident seuls de leurs modalités 
commerciales : 

- 12 fournisseurs d’accès internet « grand public » : Bouygues Télécom, CIC Mobile, Coriolis Télécom, Crédit Mutuel 
Mobile, Free, K-net, Nordnet, Orange, Ozone, SFR, Vidéofutur, WeAccess 

- 51 fournisseurs dédiés aux besoins des professionnels. 
 
 
Les réunions publiques d’information en priorité pour les habitants des communes listées ci-après 

 Lundi 13 février (18h30) à VALLEROY (54) – salle des fêtes, place de la Libération 
Conflans-en-Jarnisy, Friauville, Giraumont, Labry, Valleroy 

 Mardi 14 février (18h30) à ROLAMPONT (52) – salle des fêtes, avenue de Verdun 
Avrecourt, Marac, Mardor, Ormancey, Rolampont, Saulxures, Voisines 

 Jeudi 16 février (18h30) à RAON-L’ETAPE (88) – salle-des fêtes Beauregard, place des Martyrs de la 
Résistance 

La Bourgonce, Etival-Clairefontaine, Moussey, Moyenmoutier, Nompatelize, Raon-l’Etape, Saint-Michel-
sur-Meurthe, La Salle, La Voivre 

 Lundi 20 février (18h30) à GONDRECOURT-LE-CHÂTEAU (55) – salle polyvalente, chemin de Vaurine 
Abainville, Amanty, Avranville, Badonvilliers-Gérauvilliers, Chermisey, Dainville-Bertheleville, Delouze-
Rosières, Gondrecourt-le-Château, Mauvages, Séraumont, Vaudreville-le-Haut, Vouthon-Bas, Vouthon-
Haut 

 Lundi 27 février (18h30) à FRESNES-EN-WOËVRE (55) – salle des fêtes, 4 rue du Bonnétage 
Bonzée, Combres-sous-les-Côtes, Dommartin-la-Montagne, Les Eparges, Fresnes-en-Woëvre, Harville, 
Haudiomont, Herbeuville, Maizeray, Manheulles, Marcheville-en-Woëvre, Moulotte, Pintheville, Riaville, 
Ronvaux, Saint-Hilaire-en-Woëvre, Saint-Rémy-la-Calonne, Saulx-lès-Champlon, Trésauvaux  
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A compter du lundi 20 février, ce sont 65 nouvelles communes qui verront arriver la fibre optique et 
3 autres où réseau sera achevé, représentant un volume près de 28 370 nouvelles prises. 
Sauf mention particulière, les communes sont considérées comme ouvertes en totalité, lorsque l’accès à la fibre couvre 80% 
des adresses, conformément aux dispositions de l’Autorité de Régulation (les 20% correspondent soit à des prises isolées, soit 
à des blocages de chantier suite à autres travaux locaux, etc.) 

Ardennes (08) 

 Communauté de communes des Crêtes Préardennaises 
Ecordal 

 Communauté de communes Vallées et Plateau d’Ardenne 
Haulme, Thilay, Tournavaux 

Aube (10) 

 Communauté de communes d’Arcis, Mailly, Ramerupt 
Allibaudières, Herbisse 

 Communauté de communes du Chaourçois et du Val d’Amance 
Auxon (commune désormais ouverte en totalité), Chessy-les-Prés, Courtaoult, Coussegrey, Davrey, 
Ervy-le-Châtel, Les Croutes, Lignières, Marolles-sous-Lignières, Montfey, Racines 

 Communauté de communes du Nogentais 
Courceroy, Fontenay de Bossery, Gumery, La Motte Tilly 

 Communauté de communes des Portes de Romilly-sur-Seine 
Crancey, Gelannes, Saint-Hilaire-sous-Romilly 

 Troyes Champagne Métropole 
Saint-Lyé 

Marne (51) 

 Communauté de communes Côtes de Champagne et Val de Saulx 
Bassu, Bassuet, Lisse-en-Champagne, Sogny-en-l’Angle, Saint-Amand-sur-Fion, Saint-Lumier-en-
Champagne, Saint-Quentin-les-Marais, Val de Vière, Vanault-les-Dames, Vavray-le-Grand, 
Vavray-le-Petit 

 Communauté de communes de la Grande Vallée de la Marne 
Aÿ-Champagne, Mutigny 

Haute-Marne (52) 

 Communauté de communes d’Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais 
Saint-Broingt-les-Fosses 

 Communauté de communes Meuse Rognon 
Cirey-lès-Mareilles, Mareilles 

Meuse (55) 

 Communauté de communes de Commercy-Void-Vaucouleurs 
Burey-la-Côte, Commercy, Vignot 

Vosges (88) 

 Communauté d’agglomération de Saint-Dié-des-Vosges 
La Bourgonce, La Salle, Raon-l’Etape, Saint-Michel-sur-Meurthe 

 Communauté de communes de la Région de Rambervillers 
Saint-Gorgon, Vomécourt 

 Communauté de communes de Mirecourt Dompaire 
Ambacourt, Bettoncourt, Blémerey, Boulaincourt, Chauffecourt, Frenelle-le-Grande, Frenelle-la-
Petite, Mazirot, Poussay, Puzieux 
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Meurthe-et-Moselle (54) 

 Communauté de communes Orne Lorraine Confluances 
Conflans-en-Jarnisy (commune désormais ouverte en totalité) , Labry 

 Communauté de communes Terres Touloises 
Domgermain (commune désormais ouverte en totalité) 

 Communauté de communes Seille et Grand Couronné 
Jeandelaincourt 

 Communauté de communes des Pays du Sel et du Vermois 
Hudiviller 

 Communauté de communes du Pays du Sânon 
Anthelupt, Flainval 

 Communauté de communes du Territoire de Lunéville à Baccarat 
Azerailles, Flin 

 
 
Au 8 février 2023, le réseau régional de fibre optique Losange comptait 863 867 prises ouvertes à la 
commercialisation, dans plus de 3 350 communes des 7 départements concernés. 
 
Plus de renseignements sur l’aménagement et les usages numériques en Région Grand Est : 
www.grandest.fr/la-fibre/ 
Losange – la fibre optique dans le Grand Est : www.losange-fibre.fr  – Twitter : @LosangeFibre 
 
 
 
 
 
 

Contact presse : Sandrine Poirier / presse@grandest.fr / tel. 06 84 80 11 48 
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DÈS LE 20 FEVRIER 2023 
vous pourrez bénéficier de débits Internet inégalés 

 
 

Vous trouverez sur cette fiche des informations d’accès à la fibre. 
Rendez-vous sur le site internet www.losange-fibre.fr ou scannez le QR-code 
et laissez-vous guider 
 
 

A ce jour, le réseau fibre Losange accueille 12 fournisseurs d’accès internet dédiés au grand public 
et 44 dédiés aux professionnels. 
 

Chaque opérateur fixe sa date de commercialisation et ses conditions d’abonnement ; aucune 
mise en service ne peut intervenir avant la date annoncée ci-dessus. 
 

Aucun opérateur n’a de monopole et votre raccordement est gratuit (sauf travaux spécifiques en 
domaine privé / droit du terrain ou conditions commerciales de votre contrat) ; cette gratuité vous est 
assurée pour toute la durée du contrat conclu entre Losange et la Région Grand Est. 
 

Une règle : pour votre raccordement, la fibre sera posée en parallèle du fil téléphonique. 
 

Si le technicien devait rencontrer des difficultés lors de votre raccordement, il doit en rendre compte 
à votre opérateur, qui seul décidera d’une éventuelle intervention technique. Ce n’est donc pas à 
vous de contacter Losange, la Région Grand Est ou votre mairie. 
 
 

Suivez les modalités de raccordement à la fibre en vidéo animée sur Losange TV 
avec le lien https://bit.ly/vidéoaniméeLosange (ou scannez le QR-code) 
 
 
 
 

Pour toute question, n’hésitez pas www.losange-fibre.fr/le-projet/contactez-nous 
 
 

Retrouvez toutes nos informations sur notre site internet www.losange-fibre.fr 
 
 

Grâce à la fibre optique, l’accès au Très Haut Débit devient une réalité. 


